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Localisation des prises de vues
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1 OBJET DE L’ETUDE 

 
La présente mission concerne la détermination de l’impact sonore lié au projet de création d’une ZAC sur 
la commune de Lorette (42420). 
 
L’objet de cette étude est de quantifier l’impact acoustique de l’aménagement. Elle consiste :   
 

 D’une part, à compléter la définition de l’ambiance sonore préexistante sur la zone dans le cadre 
de l’Arrêté du 5 Mai 1995 concernant le bruit routier et concernant notamment l’implantation de 
voies nouvelles sur la zone. Selon l’ambiance sonore préexistante sur le site, les niveaux de bruit 
issus de ces voies ne devront pas dépasser en façade des bâtiments créés et en façade des plus 
proches riverains des seuils réglementaires. 
 

 Et d’autre part, dans le cadre de l’Arrêté du 23 Juillet 2013 « relatif aux modalités de classement 
des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitations 
dans les secteurs affectés par le bruit », à déterminer les niveaux d’exposition actuels et futurs du 
site afin de déterminer les conséquences sur les valeurs d’isolement de façade des nouveaux 
bâtiments. 

 
 

Les différentes étapes de cette étude sont : 
 

 Réaliser un état initial ; 
 

 Évaluer l’impact acoustique des différents aménagements à terme et proposer des solutions pour 
la réduction des nuisances sonores. 

 
Ce document présente les résultats des mesures et de la modélisation de l’état inital, l’état futur fera l’objet 
d’un second rapport. 
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2 METHODOLOGIE 

2.1 Le bruit – Rappel et définitions 

 

 Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère, il est 
caractérisé par sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son niveau exprimé en 
décibel (A). 

 
 La gêne vis à vis du bruit est affaire d'individu, de situation, de durée : toutefois, on 

admet généralement qu'il y a gêne, lorsque le bruit perturbe les activités habituelles 
(conversation / écoute TV / repos). 
 

 Les niveaux de bruit sont régis par une arithmétique particulière (logarithme) qui fait 
qu’un doublement du trafic, par exemple, se traduit par une majoration du niveau de 
bruit de 3 dB(A). De la même manière, une division par deux du trafic entraîne une 
diminution de bruit de 3 dB(A). 
 

 Pour se protéger du bruit de la circulation automobile, le principe général consiste à 
éloigner la route des habitations ou à la masquer par des écrans ou des buttes de 
terre ; le cas échéant, la mise en place de fenêtres acoustiques est aussi une solution 
très efficace fenêtres fermées. 

 
 
Le tableau suivant présente une échelle des niveau de bruit et l’impression subjective assosciée à chacun 
de ces niveaux. 
 
 

Echelle des bruits dans l'environnement extérieur des habitations 

ORIGINE DU BRUIT                   dB(A)           IMPRESSION SUBJECTIVE 
Bordure périphérique de Paris (200 000 

véh/j) 
80 Insupportable 

   Proximité immédiate (2m) d'une autoroute 75 Très gênant - discussion très difficile 

   Immeubles sur grands boulevards 70 Gênant 

   Niveau de bruit en ville 65 Très bruyant 

   Niveau de bruit derrière un écran 60 Bruyant  

   200 m route nationale / niveau 
réglementaire la nuit 

55 Relativement calme 

   300 m route nationale / rue piétonne 50 calme, bruit de fond d'origine mécanique 

   Campagne le jour sans vent / cour fermée 40 Ambiance très calme 

   Campagne la nuit sans vent / chambre 
calme 

30 Ambiance très calme 

   Montagne enneigée / studio enregistrement 15 Silence 
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2.2 - Les outils d'investigation utilisés 

 
L'étude acoustique comprend d’une part des mesures de bruit pour déterminer le niveau de bruit actuel, 
et d’autre part des calculs acoustiques (par simulation informatique). 
 

 Les mesures de bruit 
 
Elles ont été réalisées du 13 au 14 juin 2018 et sont récapitulées dans le chapitre suivant. 
 
Elles sont réalisées selon les principes des normes NF S 31-085 (bruit de circulation) et NF S 31-010 
(mesures dans l'environnement). A 2 mètres en avant de la façade d'un bâtiment, à une hauteur variable 
(rez-de-chaussée ou étage), un microphone est installé et enregistre toutes les secondes le niveau de bruit 
ambiant. La durée de la mesure est comprise entre 30 minutes et 24 heures. 
 
Ces mesures de bruit sont accompagnées de la collecte des données météorologiques sur la station Météo 
France la plus proche. L'appareillage de mesures utilisé (microphones, sonomètres) est certifié conforme 
aux classes de précision relatives aux types d'enregistrement réalisés. 
 
L'analyse et le traitement des données ainsi recueillies ont permis de caractériser l'ambiance acoustique 
actuelle du site à partir des niveaux de bruit réglementaires LAeq (6h-22h) pour la période jour et 
LAeq (22h-6h) pour la période nuit. 
 

 La modélisation par calcul 
 
L'étude est réalisée à partir du programme Cadnaa version 4.6 qui inclut les dernières évolutions 
réglementaires en termes de calcul des niveaux sonores en extérieur (Nouvelle Méthode de Prévision du 
Bruit : NMPB 2008). 
 
Ce programme 3D permet la simulation numérique de la propagation acoustique en site bâti. Il est 
particulièrement adapté aux zones urbaines, car il prend en compte les réflexions multiples sur les parois 
verticales.  
 
Ce logiciel comprend : 

1 Un programme de numérisation du site qui permet la prise en compte de la topographie 
(courbes de niveaux), du bâti, de la voirie, de la nature du sol, des conditions météorologiques 
locales, et la mise en place des protections acoustiques : écrans, buttes de terre, revêtements 
absorbants... 

2 Un programme de propagation de rayons sonores : à partir d'une source quelconque, le 
programme recherche l'ensemble des trajets acoustiques source-récepteur. 

3 Un programme de calcul de niveaux de pression acoustique qui permet, soit l'affichage des 
LAeq(6h-22h) et LAeq(22h-6h) pour différents récepteurs préalablement choisis, soit la visualisation 
des cartes de bruit. 

 
De manière générale, l'incertitude des résultats issus de la modélisation acoustique est estimée à plus ou 
moins un décibel(A). 
 
Pour les cartes de bruit, la précision des courbes isophones est liée à la densité des points de calcul utilisée 
(maillage de 5m x 5m). Elles représentent qualitativement la répartition des niveaux de bruit. Pour le calcul 
précis servant de référence au dimensionnement des protections, on préfère les calculs sur récepteurs. Les 
cartes de bruit sont calculées à 4m de hauteur conformément à la normalisation européenne. 
 
Les calculs sont effectués selon la Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit de trafic routier (NMPB 08), 
méthode conforme à l’arrêté du 5 Mai 1995, et à la norme NF S 31-133 « Calcul de l’atténuation du son 
lors de sa propagation en milieu extérieur, incluant les effets météorologiques » homologuée le 5 Février 
2007. 
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2.3 Conditions climatiques 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat de deux manières : 

 par perturbation du mesurage, en particulier par action sur le microphone, il convient donc de ne 
pas faire de mesurage quand la vitesse du vent est supérieure à 5 m.s-1, ou en cas de pluie 
marquée ; 

 lorsque la (les) source(s) de bruit est (sont) éloignée(s), le niveau de pression acoustique mesuré 
est fonction des conditions de propagation liées à la météorologie. Cette influence est d’autant 
plus importante que l’on s’éloigne de la source. 
 

Il faut donc tenir compte de deux zones d'éloignement : 

 la distance source/récepteur est inférieure à 40 m : il est juste nécessaire de vérifier que la vitesse 
du vent est faible, qu'il n'y a pas de pluie marquée. Dans le cas contraire, il n’est pas possible de 
procéder au mesurage ; 

 la distance source/récepteur est supérieure à 40 m : procéder aux mêmes vérifications que ci-
dessus. Il est nécessaire en complément d’indiquer les conditions de vent et de température, 
appréciées sans mesure, par simple observation, selon le codage ci-après. 
 

Les conditions météorologiques doivent être identifiées conformément aux indications du tableau ci-après. 

U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au 
sens source - récepteur 

T1 : jour et fort ensoleillement et surface 
sèche et peu de vent 

U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) 
contraire ou vent fort, peu contraire  

T2 : mêmes conditions que T1 mais au 
moins une est non vérifiée  

U3 : vent nul ou vent quelconque de travers 
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou 
(temps couvert et venteux et surface pas trop 
humide)  

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort 
peu portant (±45°)  

T4 : nuit et (nuageux ou vent)  

U5 : vent fort portant T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible 

 
Il est nécessaire de s'assurer de la stabilité des conditions météorologiques pendant toute la durée de 
l'intervalle de mesurage. L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par 
l'intermédiaire de la grille ci-dessous : 

- -  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 

-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z   Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 

+ +  État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + + +  
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D’un point de vue réglementaire, les conditions météorologiques doivent être prises en compte. 
Effectivement, le vent peut modifier la perception du bruit vis-à-vis des zones habitées, sans toutefois créer 
une nuisance inacceptable pour les riverains.  
 
On peut considérer trois types de propagation dépendant de la forme du profil vertical de vitesse du son : 
 

 gradient vertical de vitesse du son négatif (situation météorologique défavorable à la propagation 
du son) : 
 

origine thermique : décroissance de la température avec l’altitude, caractéristique de la journée, 
origine aérodynamique : vent contraire à la propagation du son. 
 

 gradient vertical de vitesse du son positif (situation météorologique favorable à la propagation du 
son) : 

origine thermique : croissance de la température avec l’altitude, caractéristique de la nuit, 
origine aérodynamique : vent portant. 
 

 gradient vertical de vitesse du son nul (propagation sonore en rayons rectilignes) : 
pas de vent, pas de gradient de température, 
compensation des effets thermiques et aérodynamiques. 
 
Compte tenu des pourcentages d’occurrences annuelles de vent portant, en négligeant les éventuels 
phénomènes d’inversion de température pour la période jour, on estime le niveau sonore de long terme 
de la manière suivante : 
 

LAeq"long terme" = 10log(l-) 10 LAeq "homogène" / 10 +  10 LAeq "favorable"/10 

 
Avec le niveau LAeq"favorable"  résultant du calcul dans des conditions favorables à la propagation du bruit et 
 le pourcentage d’occurrences annuelles de vent portant. En l’absence d’une station météo à proximité 
du site d’étude ou en zone de montagne, on prend en compte pour  les valeurs forfaitaires de 50 % le 
jour et 100% la nuit. 
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2.4 Réglementation 

 
2.4.1 Textes réglementaires 

 
 Code de l’environnement (livre V, titre VII) ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000, 

reprenant tous les textes relatifs au bruit.  
 

 Décret n° 95-22 du 9 janvier 1995, relatif à la limitation du bruit des aménagements et des 
infrastructures de transports terrestres. 

 
 Arrêté du 5 mai 1995, relatif au bruit des infrastructures routières qui précise les règles à appliquer 

par les Maîtres d'ouvrages pour la construction des voies nouvelles ou l'aménagement de voies 
existantes. 

 
 Circulaire inter-ministérielle du 12 décembre 1997, relative à la prise en compte du bruit dans la 

construction de routes nouvelles ou l'aménagement de routes existantes du réseau national. 
 

 Arrêté du 8 novembre 1999, relatif au bruit des infrastructures ferroviaires. 
 

 Circulaire du 28 février 2002, relative à la prévention et la résorption du bruit ferroviaire. 
 

 Circulaire du 12 juin 2001, relative à l’observatoire du bruit des transports terrestres et à la 
résorption des Points Noirs Bruit. 
 

 Décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 (et l’arrêté de la même date), précisant les modalités de 
subventions accordées par l’Etat concernant les opérations d’isolation acoustique des Points Noirs 
Bruit des réseaux routiers et ferroviaires nationaux. 

  
 Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002, relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 

l’environnement. 
 

 Circulaire du 25 mai 2004, relative aux nouvelles instructions à suivre concernant le recensement 
des Points Noirs Bruit des transports terrestres et les opérations de résorptions de ces PNB. 

 

2.4.2 Création de nouveaux bâtiments 
 
L’article 9 de l’Arrêté du 23 Juillet 2013 précise que les valeurs d’isolement acoustique sont déterminées 
de telle sorte que le niveau de bruit à l’intérieur des logements soit inférieur à 35 dB(A) en période diurne 
et à 30 dB(A) en période nocturne. Dans tous les cas, cette valeur d’isolement ne sera jamais inférieure à 
30 dB(A). 
 
La méthode consiste en conséquence à déterminer les valeurs des niveaux de bruit émanant des 
infrastructures de transport en façade des nouveaux bâtiments et à en déduire l’isolement de façade 
correspondant en prenant en compte les objectifs décrits ci-dessus. 
 
Note : Un niveau de 65dB(A) de jour en façade donnera lieu à un isolement de 65(dB(A) ((niveau extérieur) 
-35dB(A) (niveau intérieur)) soit 30dB(A). Tout niveau inférieur à 65dB(A) en façade ne nécessitera pas de 
prescriptions acoustiques particulières (un vitrage thermique correctement posé permettant d’assurer les 
isolements requis de 30dB(A)). 



18-18-60-0503-01-A-YTI – ZAC Cote Granger à Lorette (42) - Etude d’impact acoustique 
 

Page 10 

VENATHEC S.A.S. au capital de 750 000 € - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B 
 

 
2.4.3 Création d’une voie nouvelle 

 

Dans le cadre de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport, la réglementation acoustique 
distingue deux catégories de zones en fonction du niveau sonore constaté avant mise en service de la dite 
infrastructure. 
 
Une zone est dite d’ambiance sonore modérée de jour (respectivement de nuit) si : 
LAeq (6h-22h)  65 dB(A) ou LAeq (22h-6h)  60 dB(A). 
 
Inversement, on définit une zone d’ambiance sonore non modérée de jour (respectivement de nuit) si : 
LAeq (6h-22h) > 65 dB(A) ou LAeq (22h-6h) > 60 dB(A). 
 
Le niveau sonore jour ou nuit le plus pénalisant par rapport au seuil correspondant sera retenu. Ainsi, si 
l’écart constaté entre les périodes nocturne et diurne est supérieur à 5 dB(A), le niveau dimensionnant sera 
le niveau diurne et inversement. 
 
Lorsque le site est situé en zone d'ambiance sonore modérée, la contribution sonore de la nouvelle 
infrastructure ne devra pas dépasser : 

 60 dB(A) pour la période jour (6h-22h) ; 
 55 dB(A) pour la période nuit (22h-6h). 

 
Lorsque le site est situé en zone d'ambiance sonore non modérée, la contribution sonore de la nouvelle 
infrastructure ne devra pas dépasser : 

 65 dB(A) pour la période jour (6h-22h) ; 
 60 dB(A) pour la période nuit (22h-6h). 

 
2.4.4 Transformation de voie existante 

 
Il s’agit de déterminer si le projet d’aménagement est une transformation significative d’un point de vue 
acoustique. 
 
Une modification est considérée comme significative si, à terme, l’aménagement induit une augmentation 
des niveaux sonores en façade des habitations riveraines supérieure à 2 dB(A) par rapport au même 
horizon sans aménagement. 
 
Si tel est le cas, il y a obligation, pour le maître d’ouvrage de maintenir les niveaux sonores dans les 
intervalles ci-après : 
 
Situation avant travaux      Situation après travaux 
 
LAeq (6h-22h)  60 dB(A)      LAeq (6h-22h)  60 dB(A) 
 
60 dB(A) < LAeq (6h-22h)  65 dB(A)     maintien du niveau de bruit avant travaux 
 
LAeq (6h-22h) > 65 dB(A)      LAeq (6h-22h)  65 dB(A) 
 
Dans le cas contraire (modification non significative), on ramène les niveaux sonores diurnes supérieurs à 
70 dB(A) (Points Noirs Bruit), en dessous de 65 dB(A) à l’occasion d’une opération de rattrapage. 
Pour la période 22h-6h, il convient de retrancher 5 dB(A) aux valeurs ci-dessus. La réglementation 
s’applique à la période jour ou nuit la plus pénalisante. 
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2.4.5 Bâti sensible – Particularités 

 
La réglementation acoustique s’applique aux bâtiments sensibles répertoriés ci-dessous avec certaines 
nuances selon leur type : 
 

 Logements et établissements de santé, de soins et d’action sociale (à l’exception des salles de soins 
et salles réservées au séjour des malades) : aucune disposition particulière n’est à appliquer par 
rapport aux seuils indiqués ci-dessus ; 

 Salles de soins et salles réservées au séjour des malades : le seuil diurne de 60 dB(A) est abaissé 
à 57 dB(A). Les seuils nocturnes ne sont en revanche pas modifiés ;  

 Etablissements d’enseignement (sauf ateliers bruyants et locaux sportifs) : la réglementation ne 
prévoit pas d’objectif nocturne. Les bâtiments d’internat doivent toutefois être considérés comme 
des habitations ; 

 Locaux à usage de bureaux : s’ils sont situés en zone d’ambiance sonore préexistante modérée, la 
contribution sonore maximale diurne est fixée à  65 dB(A). La réglementation ne prévoit pas 
d’objectif nocturne. 

 
Note : Les activités artisanales ou industrielles ne sont pas soumises à ces critères, à savoir qu’il n’y a pas 
obligation de protéger les façades de ces bâtiments par rapport aux infrastructures de transport neuves ou 
existantes. Par contre, ces locaux doivent limiter le bruit émis par leurs propres activités dans 
l’environnement (réglementation sur le bruit de voisinage ou réglementation sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement). 
 

2.4.6 Traitement des Points Noirs de Bruit (PNB) 
 
Un Point Noir Bruit est une zone où des bâtiments à usage d’habitation, d’enseignement ou de soins sont 
exposés à plus de 70 dB(A) en façade en période diurne (6h-22h), ou à plus de 65 dB(A) en période 
nocturne (22h-6h) et construit antérieurement à la voie. 
 
La circulaire applicable recommande que le niveau sonore en façade des bâtiments soit ramené à moins 
de 65 dB(A) pour la période diurne et 60 dB(A) pour la période nocturne, ou à son équivalent à l’intérieur 
du logement dans le cas d’une protection par isolation de façade. 
 

2.4.7 Protection par isolation de façade 
 
Dans le cas d’une protection par isolation de façade, on substitue l’objectif d’exposition sonore maximale 
en façade (Obj) par son équivalent à l’intérieur du logement . L’isolement requis (DnTA,tr) est déterminé 
conformément à l’arrêté du 5 mai 1995 par la relation suivante : 
 

DnT,A,tr = LAeq – Obj + 25 dB (avec DnT,A,tr ≥ 30 dB) 
 

Pour les bureaux, cet isolement est de 5 dB inférieur à celui requis pour les logements avec un minimum 
de 30 dB. 
 

2.4.8 Antériorité 
 
Le droit à protection est soumis à la condition d’antériorité du bâtiment selon les règles suivantes : 
Le permis de construire des bâtiments candidats à protection doit être antérieur : 
 

 à la publication de la Déclaration d’Utilité Publique du projet ; 
 à l’inscription du projet d’infrastructure en emplacement réservé dans un plan d’occupation des 

sols, un plan d’aménagement de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur, opposable. 
 
L’antériorité n’est pas recherchée pour les bâtiments dont le permis de construire a été délivré avant le 
6 octobre 1978 (date du premier texte réglementaire obligeant les constructeurs à se protéger des bruits 
extérieurs).  
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3 ANALYSE DE LA SITUATION INITIALE – MESURES 

3.1 Mesures in situ 

Quatres mesures de longue durée (sur 24 heures) et trois mesures de courte durée (30 minutes) ont été 
réalisées en façade d’habitations situées dans la zone d'étude. 
 
Ces mesures de bruit sont accompagnées de la collecte des données météorologiques sur la station Météo 
France la plus proche. Ces données sont fournies en annexe. 
 
L'analyse et le traitement des données ainsi recueillies ont permis de caractériser l'ambiance acoustique 
actuelle du site à partir des niveaux de bruit réglementaires LAeq (6h-22h) pour la période jour et 
LAeq (22h-6h) pour la période nuit. 
 
Les mesures effectuées sont localisées sur le plan ci-dessous : 
 

 

 
LD : Mesures de longue durée  CD : mesures de courte durée 

Emplacement des points de mesure 

LD1 

LD4 

LD3 

CD2 CD1 

LD2 

CD3 
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3.2 Résultats 

Les tableaux suivants récapitulent les résultats des mesures (valeurs arrondies au demi décibel près).Les 
niveaux L50 correspondent aux niveaux atteints ou dépassés pendant 50% du temps. 
 

Point de 
mesure 

Adresse 

Niveau de bruit LAeq 
mesuré en dB(A) 

Niveau de bruit L50 
mesuré en dB(A) 

6h-22h 22h-6h 6h-22h 22h-6h 

LD1 
42 Rue Adèle Bourdon 

42420 Lorette 
57,0 45,5 52,0 40,0 

LD2 
10 Voie du IIIème Millénaire 

42420 Lorette 
51,5 44,5 49,5 41,5 

LD3 
120 B Rue Jean Jaurès 

42420 Lorette 
51,5 44,0 49,5 41,0 

LD4 16 Rue Antoine Durafour 68,0 61,5 64,5 49,5 

Résultats aux points de longue durée 
 

Point de 
mesure 

Adresse 
Niveau de bruit LAeq 

mesuré en dB(A) 
Niveau de bruit L50 

mesuré en dB(A) 

CD1 Limite ouest de la zone ZAC 55,0 53,0 

CD2 Limite nord de la zone ZAC 69,0 64,5 

CD3 Centre de la ZAC 51,0 50,0 

Résultats aux points de courte durée 
 
Les niveaux sonores mesurés aux points de 24h sont tous inférieurs à 65 dB(A) le jour et inférieurs à 60 
dB(A) la nuit pour les points LD1, LD2 et LD3. Ces points sont donc situés en zone d’ambiance sonore 
modérée de jour et de nuit.  
Pour le point LD4, les niveaux sonores mesurés sont supérieurs à 65 dB(A) le jour et supérieurs à 60 dB(A) 
la nuit. Ce point est donc situé en zone d’ambiance sonore non modérée de jour et de nuit. Ceci est dû 
au fait que ce point se situe proche de la D88 qui est très passante.  
 
 
Les niveaux de bruit mesurés aux points de courte durée CD1 et CD2 sont, quant à eux, tous inférieurs à 
65 dB(A), ils sont donc en zone d'ambiance sonore modérée de jour.  
 
Le point CD2 étant supérieur à 65 dBA, il est considéré en zone d’ambiance sonore non modérée de jour. 
Les forts niveaux sonores proviennent de l’entreprise de récupération de matériaux de l’autre coté de la 
voie ferrée.  
 
Les fiches ci-après présentent l'ensemble des points de mesures et les niveaux de bruit mesurés, exprimés 
en LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-6h).  
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LD1 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

   

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 
Etage 

Façade 

LAeq en dB(A) L50 en dB(A) 

6h-22h 22h-6h 6h-22h 22h-6h 

13/06/2018 
 à 18h30 

24:00 
RdC 
SUD 

57,0 45,5 52,0 40,0 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore modérée 
Période nuit : ambiance sonore modérée 
 
Type de bruit : Bruit routier et ferroviaire. Entreprise recyclage de matériaux ferreux. 
 

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore ; 

 et U4/T4 pour la période nocturne : état météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nuit Jour 

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

13/06/18 20h 14/06/18 02h 14/06/18 08h 14/06/18 14h
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LD2 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

 
  

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 
Etage 

Façade 

LAeq en dB(A) L50 en dB(A) 

6h-22h 22h-6h 6h-22h 22h-6h 

13/06/2018 
 à 17h30 

24:00 
RdC 
SUD 

51,5 44,5 49,5 41,5 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore modérée 
Période nuit : ambiance sonore modérée 
 
Type de bruit : Bruit autoroute A47 et ferroviaire.  

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore ; 

 et U4/T4 pour la période nocturne : état météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore. 

 

 
 
  

Nuit Jour 

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h 12h 14h 16h
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LD3 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

 
  

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 
Etage 

Façade 

LAeq en dB(A) L50 en dB(A) 

6h-22h 22h-6h 6h-22h 22h-6h 

13/06/2018 
 à 17h20 

24:00 
RdC 

NORD 
51,5 44,0 49,5 41,0 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore modérée 
Période nuit : ambiance sonore modérée 
 
Type de bruit : Bruit autoroute A47 et ferroviaire.  
 

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore ; 

 et U4/T4 pour la période nocturne : état météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Nuit Jour

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

13/06/18 20h 14/06/18 02h 14/06/18 08h 14/06/18 14h
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LD4 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

   

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 
Etage 

Façade 

LAeq en dB(A) L50 en dB(A) 

6h-22h 22h-6h 6h-22h 22h-6h 

13/06/2018 
 à 15h00 

24:00 
RdC 
SUD 

68,0 61,5 64,5 49,5 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore non modérée 
Période nuit : ambiance sonore non modérée 
 
Type de bruit : Bruit circulation routière D88.  
 

La distance source/recepteur étant inférieur à 40m, les conditions météos ont peu d’influence sur la mesure.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nuit Jour 

40

45

50

55

60

65
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75

80

85

90

95

100

13/06/18 20h 14/06/18 02h 14/06/18 08h 14/06/18 14h
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CD1 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

 
  

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 

Niveau de 
bruit LAeq 
mesuré en 

dB(A) 

Niveau de 
bruit L50 

mesuré en 
dB(A) 

13/06/2018 
 à 15h00 

00:30 55,0 53,0 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore modérée 
 
Type de bruit : Bruit autoroute A47, avifaune.  
 

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore. 

 
 
 
 
 
 
 
  

CD 1 Jour

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15h00 15h05 15h10 15h15 15h20 15h25 15h30
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CD2 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

 
  

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 

Niveau de 
bruit LAeq 
mesuré en 

dB(A) 

Niveau de 
bruit L50 

mesuré en 
dB(A) 

13/06/2018 
 à 15h45 

00 :30 69,0 64,5 

13/06/2018 
 à 16h00 

00 :15 56,5 55,0 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore non modérée à cause de l’activité de l’entreprise de recyclage de ferraille siutée de 
l’autre coté de la voie ferée.  
 
Remarque : si l’on considère les 15 min (à partir de 16h00) sans l’activité de l’entreprise de recyclage de feraille, 
l’ambiance sonore est alors modérée. 
 
Type de bruit : Bruit entreprise recyclage de feraille, train, avifaune.  
 

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore. 

 
 
 
 

sans activité ferrailleur CD 2 jour

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

15h45 15h50 15h55 16h00 16h05 16h10 16h15
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CD3 ZAC Cote Granger à Lorette (42)  

Localisation du point de mesure Photo depuis le point de mesure Photo du point de mesure 

 
  

Evolution temporelle 

 

Résultats (en dBA) 

 

Date Durée 

Niveau de 
bruit LAeq 
mesuré en 

dB(A) 

Niveau de 
bruit L50 

mesuré en 
dB(A) 

14/06/2018 
 à 16h30 

00:30 51,0 50,0 

 

Observations :  

Période jour : ambiance sonore modérée 
 
 
Type de bruit : Bruit autoroute A47, avifaune.  
 

Les conditions météorologiques observées pendant la mesure sont de type U5/T2 pour la période diurne : état 
météorologique conduisant à renforcement faible du niveau sonore. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CD 3 jour 

40

42

44

46

48

50

52

54

56

58
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16h30 16h35 16h40 16h45 16h50 16h55 17h00
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3.3 Conditions météorologiques 

 

 
Relevé météorologique à la sation de Saint-Etienne le 13/06/2018 

  

23 h 14,8 °C 76% 4,4  aucune

22 h 15,3 °C 77% 3,3  aucune

21 h 15,9 °C 72% 3,9  aucune

20 h 16,6 °C 66% 5,0  aucune

19 h   17,3 °C   67% 5,3  aucune

18 h   18 °C   60% 5,3  aucune

17 h   17,7 °C   62% 6,7  aucune

16 h   18,3 °C   62% 6,4  aucune

15 h   17,7 °C   67% 5,3  aucune

14 h   17,2 °C   65% 6,1 0.6 mm

13 h 16,4 °C 70% 5,6 0.2 mm

12 h   15,7 °C   77% 6,7  aucune

11 h 14,1 °C 84% 4,4 aucune

10 h 13,4 °C 88% 5,3 0.2 mm

9 h 13,6 °C 90% 4,7 aucune

8 h 13,4 °C 92% 5,0 0.2 mm

7 h 13,4 °C 94% 5,3 traces

6 h 13,8 °C 93% 3,9 traces

5 h 14,4 °C 90% 2,8 0.2 mm

4 h 14,7 °C 91% 3,9 0.2 mm

3 h 15,4 °C 91% 4,7 aucune

2 h 15,5 °C 94% 2,5 aucune

1 h 15,1 °C 96% 0,8 0.2 mm

0 h 14,7 °C 96% 0,0 aucune

Heure

locale

P récip.

(mm/h)
Humidité Vent en m/sTempérature



18-18-60-0503-01-A-YTI – ZAC Cote Granger à Lorette (42) - Etude d’impact acoustique 
 

Page 22 

VENATHEC S.A.S. au capital de 750 000 € - RCS NANCY - SIRET 423 893 296 00016 - APE 7112B 
 

 

 
Relevé météorologique à la sation de Saint-Etienne le 14/06/2018 

23 h 15,1 °C 75% 1,7  aucune

22 h 16,5 °C 66% 2,8  aucune

21 h   17,3 °C   63% 3,9  aucune

20 h   18,6 °C   58% 5,0  aucune

19 h   18,5 °C   58% 5,6  aucune

18 h   20,2 °C   51% 5,6  aucune

17 h   20 °C   54% 6,4  aucune

16 h   19,9 °C   54% 5,0  aucune

15 h   19,5 °C   54% 5,0  aucune

14 h   18,8 °C   58% 5,0  aucune

13 h   18,1 °C   54% 5,3  aucune

12 h   17,1 °C   61% 6,1 aucune

11 h   17 °C   58% 5,0  aucune

10 h   16,1 °C   71% 4,2  aucune

9 h   14,1 °C   77% 3,6  aucune

8 h   13,7 °C   81% 3,9  aucune

7 h 11,5 °C 92% 3,1 aucune

6 h 10,7 °C 93% 2,2  aucune

5 h 10,2 °C 92% 2,2  aucune

4 h 11,6 °C 89% 2,8  aucune

3 h 12 °C 87% 2,5  aucune

2 h 12,9 °C 84% 4,2  aucune

1 h 13,5 °C 83% 2,5  aucune

0 h 14,2 °C 79% 0,0  aucune

Heure

locale

P récip.

(mm/h)
Humidité Vent en m/sTempérature
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4 ANALYSE DE LA SITUATION INITIALE - SIMULATIONS 

4.1 Hypothèses de calcul 

Les hypothèses de calcul prises en compte dans les simulations du calage et de la situation initiale sont les 
suivantes : 
 

 Période de calcul 
Les calculs sont effectués pour les périodes jour (6h-22h) et nuit (22h-6h). 
 

 Conditions météorologiques 
Les paramètres météorologiques retenus correspondent aux données moyennes annuelles de la Loiresur 
le secteur de Lorette. 
 

 Trafics routiers 
Les trafics routiers utilisés proviennent de Trafics Moyens Journaliers Annuels, ils sont récapitulés dans le 
tableau ci-dessous. 
 

 6h-22h 22h-6h 
Vitesse 
(km/h) 

 

Trafic TV 
(véh/h) %PL 

Trafic TV 
(véh/h) %PL 

A47 4144 12 436 24 90 

Rue Jean Jaures 542 10 70 10 40 

 
 Trafics ferroviaires 

Les données de trafics ferroviaires prises en compte sont données dans le tableau ci-dessous 
 

Type de train 6h-22h 22h-6h 

TER 110 6 

TGV 8 0 
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4.2 Présenation du modèle 3D 

La figure suivante présente une vue du modèle 3D réalisé dans le cadre de cette étude. Le périmètre du 
projet de ZAC est encadré en bleu. 
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4.3 Calage du modèle de simulation 

La validation du modèle de calcul consiste en la comparaison entre un niveau de bruit mesuré et un niveau 
de bruit calculé. Une simulation acoustique est donc réalisée par le modèle de prévision Cadnaa sur les 
points ayant fait l'objet de mesures. 
 
Les résultats de la simulation sont présentés dans le tableau suivant en comparaison avec les mesures, 
d’une part pour la période jour et d’autre part pour la période nuit. 
 

N° du point 
de mesure 

LAeq(6h-22h) en dB(A) LAeq(22h-6h) en dB(A) 

Mesure Calcul Ecart Mesure Calcul Ecart 

LD1 55,5 54,5 -1,0 45,5 47,0 1,5 

LD2 51,5 52,0 0,5 44,5 44,0 -0,5 

LD3 51,5 53,5 2,0 44,0 46,5 2,5 

LD4 68,0 69,5 1,5 61,5 60,5 -1,0 

CD1 55,0 54,5 -0,5    

CD2 69,0 68,0 -1,0    

CD3 51,0 53,0 2,0    

 (*) La valeur diurne du point LD1 prise en compte pour le calage est de 55,5 dBA. Cette valeur correspond 
à la période 12h-14h pendant laquelle l’entreprise de recyclage est à l’arrêt. En effet, cette entreprise 
génère un bruit non pris en compte dans le modèle de calcul et la période 12h-14h s’affranchit de sa 
contribution sonore. 
 
L’écart mesure/calcul est inférieur sur la totalité des points à 3dB(A). 
 
Le modèle est validé et peut être utilisé pour projeter la situation actuelle sur l’ensemble de la zone d’étude. 
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4.4 Résultats 

Niveaux sonores en façade des habitations en dB(A) 
Situation actuelle - Périodes jour (6h-22h) et période nuit (22h-6h) 
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Niveaux sonores en façade des habitations en dB(A) 
Situation actuelle - Périodes jour (6h-22h) et période nuit (22h-6h) 

 

 LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

R01 RdC 52,0 43,5 

R01 R+1 53,0 44,5 

R02 RdC 54,0 46,5 

R02 R+1 54,0 46,5 

R03 RdC 55,5 47,5 

R03 R+1 56,5 48,5 

R03 R+2 56,5 48,5 

R04 RdC 55,0 47,5 

R04 R+1 56,0 48,0 

R04 R+2 56,0 47,5 

R05 RdC 54,0 46,5 

R05 R+1 54,5 47,0 

R06 RdC 51,5 44,5 

R06 R+1 52,5 45,0 

R07 RdC 53,5 46,0 

R07 R+1 55,5 47,5 

R07 R+2 57,5 49,5 

R08 RdC 53,0 45,5 

R08 R+1 53,0 45,0 

R08 R+2 53,5 45,5 

R09 RdC 54,0 46,5 

R09 R+1 54,0 46,5 

R10 RdC 52,0 44,5 

R10 R+1 52,5 45,0 

R10 R+2 54,0 46,5 

R11 RdC 53,5 46,0 

R11 R+1 54,5 47,0 

R11 R+2 55,0 47,0 

R12 RdC 55,0 47,0 

R12 R+1 55,5 47,5 

R13 RdC 53,5 45,5 

R13 R+1 54,5 46,5 

R13 R+2 55,0 47,0 

R13 R+3 55,5 47,5 

R14 RdC 55,5 48,0 

R14 R+1 56,5 48,5 

R15 RdC 53,5 46,0 

R15 R+1 57,0 48,5 

 
Les niveaux de bruit calculés sont tous inférieurs à 65 dBA en période diurne et inférieurs à 60 dBA en période 
nocturne. Le secteur d’étude est donc situé en zone d’ambiance sonore modérée. 
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Carte de bruit calculée à 4 m au-dessus du sol en dB(A) 
Situation Actuelle – Période jour (6h-22h) 
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Carte de bruit calculée à 4 m au-dessus du sol en dB(A) 
Situation Actuelle – Période nuit (22h-6h) 
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5 CONCLUSION 

 
La présente étude a permis d’évaluer le niveau d’exposition des habitations qui se trouvent en bordure du 
projet de ZAC en état actuel. 
 
Quatres mesures de longue durée (24h) et trois mesures de courte durée (30 min) ont permis d’identifier 
l’ambiance sonore actuelle du site, ainsi que de valider le modèle de calcul utilisé dans le cadre de cette 
étude.  
 
Les résultats obtenus par la simulation indiquent que le secteur d’étude est en zone d’ambiance sonore 
modérée. La contribution sonore des voies nouvelles créées dans le cadre du projet ne devra pas excéder 
60 dB(A) en période diurne et 55 dB(A) en période nocturne. 
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1. Présentation du projet 
 

Le projet se situe sur la commune de LORETTE 

 

 
 

Le projet prévoit la construction d’une ZAC avec logements individuels, logements collectifs, 

voiries de desserte, stationnements et bassins de rétention. 
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2. Documents relatifs au projet 
 

Documents fournis pour la consultation : 

- Plan topographique 

- Plans d’aménagement 

 
 

3. Mission géotechnique 
 

Mission de type G5 de la norme NFP 94/500 relative à l’étude de l’aléa minier faible relatif à la 

couche charbonneuse présente sous le projet (Couche de Grande Masse) 

 

Investigations réalisées 
 

o Réalisation de 7 sondages destructifs profonds de 20 à 30 ml (132.50 ml de foration)  en 

recherche de l’aléa minier 

o Sondages pour la mission G1 

o Relevé des niveaux d’eau en fin de forage / essai 

 

4. Limites de la mission de CELIGEO 
 

▪ Les missions de type G2-AVP / G2-PRO / G2-DCE / G2-ACT relatives à l’adaptation 

géotechnique du projet 

• Les missions de type G3/G4 en supervision et suivi de chantier 

• L’étude et la recherche des ouvrages miniers (Puits Saint Simon, Puits Antoine Puits , 

Puits Thevenet, Puits Virieux, Fendues d’Assailly 1/2/3/4) 

 

Ces missions pourront s’avérer nécessaires dans la progression du projet et pourront être 

chiffrées par la suite. 
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5. Contexte géologique et hydrogéologique 
 

Extrait du contexte géologique (Cartographie BRGM Infoterre) 

 

 

  

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les terrains sont composés d’un substratum schisto-gréseux à conglomératique. Ce substratum 

est recouvert de matériaux alluvionnaires en partie Sud-Ouest. Les niveaux rocheux sont 

recoupés de niveaux charbonneux à argileux altérés. 

Des arrivées d’eaux ont étés détectées dans nos investigations profondes : 

• A 7.80 m de profondeur au droit de SD36 
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6. Contexte minier 
 

Nous présentons ci-dessous les documents miniers issus de la recherche d’archives minières 

(BRGM en ligne et plans miniers conservés à Gardanne – DPSM) 

  

ALEA MINIER DE L’AGGLOMERATION STEPHANOISE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ALEA MINIER PRESENT SOUS LE PROJET : 

• Effondrement localisé faibles sur travaux supposés et avérés 

• Tassements 

• Effondrement localisé moyens sur travaux avérés 

• Effondrement localisé faible à moyen sur travaux avérés sur puits 

•  
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RISQUE MINIER DE L’AGGLOMERATION STEPHANOISE 
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REPONSE DES RENSEIGNEMENTS MINIERS (BRGM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet se situe sur la concession minière du Reclus 

Quatre puits sont présents sur la parcelle (Puits Antoine, Puits Thevenet, Puits Saint Simon et 

Puits Virieux). 

Quatre fendues ont étés localisées sur la parcelle du projet (fendue d’Assailly 1 à 4), ainsi que 

des galeries à moins de 50 m de profondeur. 

Une faille traverse le projet d’Est en Ouest. 

L’affleurement de la Grande Masse est présent sous le projet du SUD-Ouest au Nord-Est, en 

plongement vers le NORD.  
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Extrait de l’Atlas Grüner (1847) 

 

 
 

 

→ Présence du Puits Thevenet et du Puits Virieux  

→ Faille du Reclus présente en partie Nord. 

 

 

 

 

2 

1 
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Extrait de la coupe longitudinale (1) : 

 

Extrait de la coupe transversale du Haut Reclus (2) : 
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Extrait de l’Atlas Coste (1897)  

 

 

 
 

 

→ Présence du Puits Virieux (cote entrée à 284 NGF). 

→ L’affleurement de la Grande Couche ou Grande Masse traverse le projet du Sud-Ouest vers 

le Nord-Est. 
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Extrait de plan Charbonnages de France : CDF_42TM0046_TVMS pl01_20140522 

 

 
 

→ L’affleurement de la Grande Masse traverse d’Ouest en Est le Sud du projet 

→ Présence du Puits Simon (entrée à 295 NGF) et du Puits Antoine. 

→ Faille du Reclus en partie Nord. 

  



                                            2019-42-CF-0666 
 

  

 

 

13 

 

Extrait de plan Charbonnages de France : CDF_42TM0001_TVMS_PL03_20150223  

  
 

 

 

 

 

→ Exploitation en travaux de la Fendue d’Assailly 294 à 225 du Sud vers le Nord et plus 

particulièrement entre 255 et 294 sur la zone encadrée en rouge soit à moins de 30 m de 

profondeur. 

→ Présence du Puits Simon avec un orifice à la cote 294.72 

→ Entrée de la Fendue d’Assailly cote 294 NGF   
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Extrait de plan Charbonnages de France : CDF_Assailly_20100428T1550 

 

 
 

 

 

→ Exploitation en travaux de la Fendue d’Assailly 294 à 225 du Sud vers le Nord et plus 

particulièrement entre 255 et 294 sur la zone encadrée en rouge soit à moins de 30 m de 

profondeur.  

→ Présence du Puits Simon avec un orifice à la cote 294.72 NGF 

→ Entrée de la Fendue d’Assailly cote 294 NGF 
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Extrait de plan Charbonnages de France : CDF_Assailly_20100428T1610

 
 

→ Exploitation en travaux de la Fendue d’Assailly 294 à 225 du Sud vers le Nord et plus 

particulièrement entre 255 et 294 sur la zone encadrée en rouge soit à moins de 30 m de 

profondeur.  

→ Présence du Puits Simon avec un orifice à la cote 294.72 NGF 

→ Entrée de la Fendue d’Assailly cote 294 NGF 
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Synthèse minière 

 

 
 

→ Affleurement de la Grande Masse (Grande Couche) au SUD du projet, d’axe Sud-Ouest / 

Nord-Est, en plongement vers le Nord-Ouest (en rose). 

→ Quatre puits présents sur la parcelle (points rouges) : Puits Thevenet, Puits Antoine, Puits 

Saint Simon, Puits Virieux. 

→ Quatre fendues sont présentes sur la parcelle : Fendues d’Assailly 1 à 4. 

→ Exploitation de surface de la Grande Masse avec dépôts miniers (en rose) avec plongement 

vers le NORD-OUEST. 

→ Exploitation de la Batarde de 150 à 160 NGF au NORD-OUEST de la parcelle (en bleu clair). 

 

En bleu foncé est représenté la zone d’influence minière. 

 

→ Présence de la faille du Reclus sur la partie Nord de la parcelle (en noir). 
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Pour information, des ouvrages sont présents sous la parcelle. Nous fournissons ci-dessous leurs 

coordonnées théoriques : 
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7. Synthèse des documents et conclusions 
 

a) Résultats des recherches en aléa minier 
 

Sondage  SD31 SD32 SD33 SD34 

Horizon Cote #295.60 #295.75 #293.00 #293.70 

 
Profondeur 

(Epaisseur) 

(m) 

    

① 
Terre végétale 

P 0 0 0 - 

(E) (0.60) (0.60) (0.40) - 

② 
Remblais 

P - - - 0 

(E) - - - (0.50) 

③ 
Rocher schisto-gréseux à quelques 

traces charbonneuses 

P 0.60 0.60 0.40 0.50 

(E) (>9.40) (>19.40) (>29.60) (>19.50) 

④ 

Anomalie : passages argileux à 

charbonneux 

P - - - 9.80 

(E) - - - (9.80) 

Fin de sondage 
Arrêt  

10.00 m 

Arrêt 

20.00 m 

Arrêt 

30.00 m 

Arrêt 

20.00 m 

Niveau d’eau Sec Sec Sec Sec 
 

(*) Sondage pressiométrique pour la mission G1 

Sondage  SD35 SD36 SD37 SP42 (*) 

Horizon Cote #291.30 #294.20 #295.80 #295.60 

 
Profondeur 

(Epaisseur) 

(m) 

   
 

① 
Terre végétale 

P 0 0 - 0 

(E) (0.40) (0.20) - (0.60) 

② 
Remblais 

P - 0.20 0 - 

(E) - (0.70) (0.25) - 

③ 
Rocher schisto-gréseux  à 

quelques traces 

charbonneuses 

P 0.40 0.90 0.25 0.60 

(E) (>29.60) (>11.60) (>9.75) 
(3.70) 

④ 

Anomalie : passages 

charbonneux 

P - 6.90 - 4.30 

(E) - (4.60) - (7.30) 

Fin de sondage 
Arrêt  

30.00 m 

Arrêt  

12.50 m 

Arrêt  

10.00 m 

Arrêt  

11.61 m 

Niveau d’eau Sec Sec Sec Sec 
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a) Synthèse  

 

Nous retiendrons que : 

- Rocher schisto-gréseux à conglomératique peu profond (< 1 m) 

- Discontinuités de type rocher dégradé argileux à charbonneux reconnues dans les 

sondages SD34 / SD36 (couche de la Grande Masse) 

- Traces d’exploitations en découverte avec niveaux remblayés sur le point SP42 avec 

des matériaux remblayés jusqu’à 11.60 m de profondeur 

 

 

Coupe de principe  (Cette coupe est une interprétation des sondages réalisés, seuls les points de 

sondages sont représentatifs de la réalité) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La couche de la Grande Masse affleure sous le projet au SUD-EST (axe sur SP42) avec une 

exploitation possible de surface en recoupe de l’affleurement puis plongeant vers le NORD-

OUEST en étant rapidement en profondeur supérieure à 30 m. 

  

SP42 
SD36 

SD33 

#293.00 

#293.70 

#295.60 

< 263.00 

(> 30 m) 

#283.90 

(9.80 – 9.80 m) 

Nord-Ouest 

Sud-Est 

SD34 

#294.20 

#287.30 

(6.90 – 11.50 m) 

#295.60 

(0 – 11.60 m) 
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Nous pouvons distinguer 5 zones sous le projet d’influence minière : 

- Zone 1 (vert) : couche charbonneuse au-delà des 30 m de profondeur sans influence minière 

- Zone 2 (bleu) : couche charbonneuse comprise entre 3 et 30 m de profondeur avec un toit 

rocheux altéré à dégradé possible au-dessus de la couche 

- Zone 3 (rouge) : possibilité de présence de l’affleurement charbonneux exploité en surface avec 

niveaux remblayés plus ou moins épais 

- Zone 4 (violet) : possibilité de présence de l’affleurement charbonneux non exploité peu 

profond 

 

Carte synthétique représentative (Cette carte est une interprétation des sondages réalisés, seuls les 

points de sondages sont représentatifs de la réalité) 
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- Zone 5 (orange) : Zone réputée inconstructible (bâtiment et infrastructures) sur aléa minier 

moyen 

 

Carte représentative (Cette carte est issue du plan de prévention minier provisoire – 

www.cartélie.fr en ligne – avec la précision fournie par le site) 

  

http://www.cartélie.fr/
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b) Conclusions 

Afin de pallier à l’aléa minier présent ou résiduel, les dispositions suivantes seront prises : 

 

ZONE 1 : 

Choix de fondations superficielles : 

- Si des matériaux charbonneux sont découverts en fonds de terrassements (entre 0 et 3 m), 

une purge sera réalisée jusqu’en atteinte des fonds rocheux avec apport complémentaire de 

matériaux rocheux ou gros béton en comblement de la purge. 

- Les fondations filantes ou type radier seront privilégiées. Les fondations ancrées au toit 

rocheux seront désolidarisées du niveau d’ancrage par la mise en place d’un polyane. 

-  Dans le cas de création de sous-sol, des voiles béton seront réalisés assurant la rigidification 

de la structure 

- Sous appuis isolés, on réalisera des sondages de reconnaissance pour vérification 

d’homogénéité du rocher et recherche de discontinuités. Les niveaux fracturés à 

décomprimés seront injectés jusqu’à 12 m sous niveau d’assise des fondations par injection 

de bourrage gravitaire jusqu’à remontée du coulis puis clavage en obtention d’une pression 

d’injection de 5 bars. 

 

Niveaux bas et voiries :  

Ils seront traités avec une couche de forme épaisse (0.40 m minimum) et une géogrille rigide de 

renforcement. 

 

ZONE 2 : 

Choix de fondations superficielles : 

- Si des matériaux charbonneux sont découverts en fonds de terrassements (entre 0 et 3 m), 

une purge sera réalisée jusqu’en atteinte des fonds rocheux avec apport complémentaire de 

matériaux rocheux ou gros béton en comblement de la purge. 

- Les fondations filantes seront rigidifiées ou on privilégiera les radiers rigidifiés. 

- Les fondations ancrées au toit rocheux sera désolidarisé du niveau d’ancrage par la mise en 

place d’un polyane. 

- Dans le cas de création de sous-sol, des voiles béton seront réalisés assurant la rigidification 

de la structure 

- Sous appuis isolés, on réalisera des sondages de reconnaissance pour vérification 

d’homogénéité du rocher et recherche de discontinuités. Les niveaux fracturés à 

décomprimés seront injectés jusqu’à 12 m sous niveau d’assise des fondations par injection 

de bourrage gravitaire jusqu’à remontée du coulis puis clavage en obtention d’une pression 

d’injection de 5 bars. 
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Choix de fondations profondes (type pieux, micropieux…): 

- Réalisation de fondations profondes en traversée des niveaux charbonneux ou permettant 

une couverture minimale de 5 m de rocher compact entre la base de fondation et les zones 

charbonneuses décomprimées ou fracturées. 

- Réalisation de sondages de reconnaissance sous fondation pour vérification d’homogénéité 

du rocher et recherche de discontinuités dans le cas où les niveaux charbonneux ne sont pas 

traversées. Les niveaux fracturés à décomprimés seront injectés jusqu’à 12 m sous la base 

des fondations par injection de bourrage gravitaire jusqu’à remontée du coulis puis clavage 

en obtention d’une pression d’injection de 5 bars. 

 

Niveaux bas et voiries :  

Ils seront traités avec une couche de forme épaisse (0.40 m minimum) et une géogrille rigide de 

renforcement. 

 

ZONE 3 : 

Choix de fondations superficielles : 

- Si des matériaux charbonneux sont découverts en fonds de terrassements (entre 0 et 3 m), 

une purge sera réalisée jusqu’en atteinte des fonds rocheux avec apport complémentaire de 

matériaux rocheux ou gros béton en comblement de la purge. 

- Les fondations seront préférentiellement descendues sous les niveaux remblayés, ancrées 

au toit rocheux compact. Les fondations ancrées au toit rocheux seront désolidarisées du 

niveau d’ancrage par la mise en place d’un polyane. 

- Dans le cas de choix de fondations dans les niveaux remblayées, celles-ci seront 

impérativement rigidifiées. 

 

Choix de fondations profondes (type pieux, micropieux…): 

- Réalisation de fondations profondes en traversée des couches remblayées ancrées au toit 

rocheux compact 

 

Niveaux bas et voiries :  

Ils seront traités avec une couche de forme épaisse (0.40 m minimum) et une géogrille rigide de 

renforcement. 
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ZONE 4 : 

Choix de fondations superficielles : 

- Si des matériaux charbonneux sont découverts en fonds de terrassements (entre 0 et 3 m), 

une purge sera réalisée jusqu’en atteinte des fonds rocheux avec apport complémentaire de 

matériaux rocheux ou gros béton en comblement de la purge. 

- Les fondations seront préférentiellement filantes ou réparties. 

- Les fondations ancrées au toit rocheux seront désolidarisées du niveau d’ancrage par la mise 

en place d’un polyane. 

 

Choix de fondations profondes (type pieux, micropieux…) : 

- Réalisation de fondations profondes en traversée de la couche charbonneuse ancrées au toit 

rocheux compact 

 

Niveaux bas et voiries :  

Ils seront traités avec une couche de forme épaisse (0.40 m minimum) et une géogrille rigide de 

renforcement. 

 

ZONE 5 : 

Non constructible 

 

Lors de la réalisation des terrassements, si une anomalie (fissure, disjonction,…) en fond de 

terrassement décapé était découverte, CELIGEO devrait immédiatement en être tenue 

informé. 

 

Les zones 2 / 3 et 4 nécessiteront des études spécifiques adaptées au projet en phase G2 dès 

lors que les constructions seront définies. 
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8. Recommandations et utilisation du document 
 

La mission de suivi des terrassements et validation du fond de terrassement pourra être confiée 

à CELIGEO dans le cadre d’une mission de type G4 en suivi et supervision de chantier. 

 

 

CELIGEO reste à disposition du Maître d’Ouvrage et de ses conseils pour toutes précisions sur 

son rapport d’étude. 

 

 

Fait le 24/01/2019 

 

Chloé MARNIER          Céline FOURNEL 

Ingénieur géotechnicien       Ingénieur géotechnicien 
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Forage : SD31

Date début : 07/12/2018 Cote NGF : 295.50
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Contrat 666

LORETTE

Forage : SD34
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Contrat 666
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Date début : 05/12/2018 Cote NGF : 291.30

Machine : LUBAP
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Contrat 666

LORETTE

Forage : SD36

Date début : 10/12/2018 Cote NGF : 294.20

Machine : LUBAP

Profondeur : 0,00 - 12,50 m
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Forage : SD37
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Contrat 666
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